
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 23 mai 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 8

Votants: 8

Date de la convocation: 17/05/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-trois mai l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Chantal PALLANCHE, Gérard
PEREZ, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :  Jean-Sébastien COHAS, Françoise SAPIN, Delphine
FORISSIER
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230523_07
Modification du tableau des emplois : création d'un poste de secrétaire de mairie au grade
d'adjoint administratif  principal 1ère classe et suppression d'un poste de secrétaire de mairie
au grade d'adjoint administratif principal 2ème classe

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le tableau des emplois ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 24 mars 2023, 
Considérant ce qui suit :

Le Maire expose à l’assemblée :
Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de
chaque collectivités sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.
Il appartient donc au Conseil Municipal, de fixer l’effectif des emplois nécessaires au
fonctionnement des services. La décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique.

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de créer les emplois à temps complet ou
non complet nécessaires au fonctionnement des services, d’en déterminer le temps de travail
et de préciser le ou les grades des fonctionnaires susceptibles d’occuper ces emplois ;

Compte tenu de la technicité de plus en plus grandissante, dans tous les domaines
(informatique, administratif, plateformes en tout genre...), il convient de supprimer et créer les
emplois correspondants.

Le Maire propose à l’assemblée :
La suppression de l’emploi permanent de secrétaire de mairie au grade d'Adjoint Administratif
Territorial Principal de 2ème classe, à temps non complet à raison de 7 heures hebdomadaires, au
service administratif
et,
La création de l’emploi permanent de secrétaire de mairie au grade d'Adjoint Administratif
Territorial Principal de 1ère classe, à temps non complet à raison de 7 heures hebdomadaires, au
service administratif
à compter du 1er juin 2023.
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Cet emploi ainsi créé pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C, appartenant aux
cadres  d’emploi d'Adjoints Administratifs Territoriaux au grade d'Adjoint Administratif Territorial
Principal de 1ère classe.
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes :
- Assistance et conseil aux élus,
-Elaboration des documents administratifs et budgétaires,
-Elaboration et rédaction des actes administratifs,
- Urbanisme,
- Accueil et renseignement de la population,
- Management et Ressources humaines,
- Gestion des équipements municipaux,
- Elections.....

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un
contractuel dont les fonctions relèveront de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article
L.332-8 du Code général de la fonction publique.

Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis comme suit :
Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de BAC+2 ou avoir une expérience professionnelle
dans le secteur administratif et informatique de minimum 2 ans.
La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade
d'Adjoint Administratif Territorial Principal de 1ère classe.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres
présents, par 6 voix "pour", 1 voix "contre" et 1 abstention, décide :

 Article 1 : d’adopter la proposition du Maire,

 Article 2 : de modifier le tableau des emplois tel qu'il est joint à la présente délibération.

 Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants.

 Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui
pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Lyon, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, ou éventuellement au moyen d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE
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